
 

Paysages et patrimoines : Atouts ou contraintes pour le PLUI  

 

 

 Atelier :   

 Comment considérer les paysages et les patrimoines comme 

facteurs du développement économique d’un territoire ? 
 

 

 

Animateurs : Thérèse Rauwel, architecte urbaniste Conseiller CAUE80 Jean-Baptiste Flichy, Paysagiste Conseil de l’Etat DDTM80 

 Péronne 80 Historial de la Grande Guerre 30 janvier 2018   



 

© SMBSGLP 

© caue80    © Balloid 

2000 CONVENTION EUROPEENNE DU PAYSAGE   

Paysage « Portion de territoire telle que perçue par les populations dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou 

humains et de leurs interrelations. Les paysages peuvent être « remarquables », du « quotidien » ou « dégradés ». C’est une composante 
essentielle du cadre de vie des populations, une expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et naturel et un fondement 

de leur identité ».  Patrimoine «  Ensemble des biens d’un groupe, d’une communauté, d’une collectivité. Le patrimoine est indissociable 

de la notion de transmission d’un héritage reçu des générations passées. Dans ce sens, le paysage dans sa globalité est un patrimoine qui 
sera transmis aux générations futures. »        



 

 

                             

                                

Diagnostic paysager - Unité de paysage rural/urbain, structure paysagère, dynamique paysagère  (© Méthode des atlas de paysage 2015 MES) 

 



 

Evolution et facteurs d’évolution des paysages  

© Richez  

L’évolution concerne le paysage et le patrimoine dans leur globalité avec des : 

Facteurs visibles : 1 mutation agricole, 2 abandon d’activité, 3 aménagement etc.  

Facteurs non perceptibles : 4 Variation du prix du foncier, 5 variations climatiques, 6 rentabilité d’une activité économique,                       7 
variations de l’âge de la population, 8 les projets individuels et collectifs, etc.  

8 

6 

4,7 

3 

2 

1 



 

Représentations sociales  

 

Les représentations sociales sont liées à des éléments visibles et matériels ressentis comme négatifs               comme les friches, les ruines 

les infrastructures routières etc ou ressentis comme positifs           comme les constructions et les aménagements neufs.  
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Labels institutionnels : Signes officiels de la qualité 

 

                                      

 

Les représentations sociales sont également liées à des dispositifs immatériels comme une labellisation, la promotion touristique, les 

actions éducatives, etc.   



 

Enjeux du paysage, du patrimoine et attractivité économique 

 

Enjeux du paysage : Désigne les structures et les éléments sur lesquels agir et pourquoi : 

         Préservation Conserver, entretenir          Gestion Adapter, modifier sans dénaturer          Aménagement : Transformer, créer    
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          Lotissement HQE 80 Epagne Epagnette               Ecoquartier 51 Bettegnies  

Ces deux quartiers illustrent une haute exigence de qualité qui se traduit par des aménagements différents adaptés à chaque lieu et aux aspirations propres à la population 

concernée. 

Objectifs de qualité paysagère « Formulation par les autorités publiques compétentes, pour un paysage 

donné, des aspirations des populations en ce qui concerne les caractéristiques paysagères de leur cadre de 

vie. » Convention européenne du paysage 2000 

Les objectifs de qualité paysagère désignent les orientations visant à conserver, à accompagner les 

évolutions et à engendrer des transformations des structures paysagères permettant de garantir la qualité 

et la diversité des paysages à l’échelle nationale. »  

Loi pour la préservation de la nature, de la biodiversité et des paysages 2016 
  



 

Paysages et Patrimoines de Picardie  
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Acteurs du Plan local d’urbanisme (intercommunal) 

 

Autorités publiques compétentes   

 

AMO  

Personnes publiques associées ou consultées  

 

 

 

 

 

Publics concernés par la concertation  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

Etat : Préfecture et services déconcentrés 

 Associations 

locales agrées 

Chambres 

consulaires 

EPCI et Communes 

voisins 

EPCI en charge du 

SCOT 

Conseil 

départemental 
Conseil régional 

EPCI et Communes 

de l’EPCI 

 Ingénierie en 

charge du PLUI 

 Citoyen et groupement de citoyens : habitants, 

propriétaires, etc. 

 Structures d’information et d’éducation : écoles, 

médiathèques, Pays d’Art et d’Histoire, etc. 

Structure d’aménagement et de gestion : Agence 

d’urbanisme, Syndicat mixte, Parc Naturel 

Régional, concessionnaires de réseaux, etc.  

 Représentants de la vie civile : comité de 

quartier, associations locales, organisations 

professionnelles, etc. 

 Experts, spécialistes : Urbaniste, paysagiste 

architecte, historien, sociologue, économiste, etc.  



 

Etapes principales de la procédure Plan local d’urbanisme (intercommunal) 

 

 

 

 

 

  
Etat des lieux 

Diagnostic 

Enquête publique 

Approbation 

Avis  Personnes 

Publiques 

Associées 

Arrêt Projet PLUI Règlement 

 

Plan 

Aménagement 

Développement 

Durable 

Lancement de 

la procédure 

Mise en œuvre du PLUI  

Autorisations d’urbanisme 

Déclaration préalable 

Permis de construire  

Permis d’aménager 

Permis de démolir/d’abattage 

Droit de préemption 

Prescription  de 
la Gouvernance 

du PLUI 

Prescription de 

l’ingénierie en 

charge du PLUI 

Porter à 

Connaissance 

Orientations 

Aménagement  

Programmation 

Rapport de 
présentation 

 

Zonage 

Information     des administrés 



 

Paysages de l’Economie, Economie des Paysages 

 

  

 

Paysage : décors ou identités de nos choix économiques ?     © Atlas des paysages de la Somme 2007  



 

A partir d’une sélection de photographies, répondre aux questions suivantes  

Quelles sont les secteurs de l’économie présents dans ces photographies ? En citer quelques structures paysagères ou patrimoniales.  

Exemple : 

  

 

 

 

 

  

 Primaire agriculture, pêche, exploitation forestière, minière ….                                                        

 Secondaire aéronautique, électronique, Bâtiment Travaux Publics, artisanat, énergie etc    

Tertiaire commerce, finance, communication, services, transports….. 

 

Finance : propriété foncière                     Services  

Stockage et transformation (artisanat)   Transports et distribution de l’énergie  

Transports et distribution de produits 

structures paysagères et patrimoniales : absence de relief, routes, parkings, bâtiments de grands volumes, accotements enherbés, mats 

d’éclairage, glissière de sécurité etc .. 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Secteurs de 

l’économie :  

 

 Primaire agriculture, pêche, exploitation forestière, minière ….                                                        

 Secondaire aéronautique, électronique, Bâtiment Travaux Publics, artisanat, énergie etc    

Tertiaire commerce, finance, communication, services, transports….. 
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 Primaire agriculture, pêche, exploitation forestière, minière ….                                                        

 Secondaire aéronautique, électronique, Bâtiment Travaux Publics, artisanat, énergie etc    

Tertiaire commerce, finance, communication, services, transports….. 

 

 Primaire agriculture, pêche, exploitation forestière, minière ….                                                        

 Secondaire aéronautique, électronique, Bâtiment Travaux Publics, artisanat, énergie etc    

Tertiaire commerce, finance, communication, services, transports….. 

 

 Primaire agriculture, pêche, exploitation forestière, minière ….                                                        

 Secondaire aéronautique, électronique, Bâtiment Travaux Publics, artisanat, énergie   etc  

Tertiaire commerce, finance, communication, services, transports….. 

 

Secteurs de 

l’économie :  

 

Secteurs de 

l’économie :  

 

Secteurs de 

l’économie :  

 



 

 

Paysages et Patrimoines, facteurs du développement économique :  

Pourquoi, avec qui, quand ?  

A partir d’une sélection de photographies, répondre aux questions suivantes : 

Ces photographies reflètent-elles une économie : en crise, prospère, stable ? 

Choisir les domaines de l’économie pour lesquels ce paysage serait attractif : Tourisme - Agriculture – Elevage – Artisanat – Transports – 

Industrie - Production d’énergie –Services à la personne – Construction – autres : ………………………… 

Choisir l’enjeu paysager approprié à ce territoire : Protéger (préserver) Gérer (adapter) Aménager (défricher, démolir, construire, 

transformer) 

Exemple : 

 

 

 

  

Economie : en crise, prospère, stable  

Domaines de l’économie pour lesquels ce paysage serait attractif : Tourisme - Agriculture – Elevage – Artisanat – Transports – Industrie - Production 

d’énergie –Services à la personne – Construction – autres : ………………………… 

Enjeu paysager approprié à ce territoire : Protéger (préserver) Gérer (adapter) Aménager (démolir, construire, transformer) 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Economie 

du territoire 

prospère                  

en crise  

stable 

En 

Attractivité pour une économie : Tourisme - Agriculture – Elevage – Artisanat  

Transports – Industrie - Production d’énergie –Services à la personne   

Construction – Commerce - Autres : ……………………………………………….……………… 

Enjeu du 
paysage       
protéger                  

gérer 
aménager 

Economie 

du territoire 

prospère                  

en crise  

stable 

En Enjeu du 
paysage       
protéger                  

gérer 
aménager 

Attractivité pour une économie : Tourisme - Agriculture – Elevage – Artisanat  

Transports – Industrie - Production d’énergie –Services à la personne   

Construction – Commerce - Autres : ………………………………………………………….…… 

A B 

 

 

 

 

 

Economie 

du territoire 

prospère                  

en crise  

stable 

En 

Attractivité pour une économie : Tourisme - Agriculture – Elevage – Artisanat  

Transports – Industrie - Production d’énergie –Services à la personne   

Construction – Commerce - Autres : ………………………………………………………….… 

Enjeu du 
paysage       
protéger                  

gérer 
aménager 

C  

 

 

Economie 

du territoire 

prospère                  

en crise  

stable 

En 

Attractivité pour une économie : Tourisme - Agriculture – Elevage – Artisanat  

Transports – Industrie - Production d’énergie –Services à la personne   

Construction – Commerce - Autres : ………………………………………………………….… 

Enjeu du 
paysage       
protéger                  

gérer 
aménager 

D 



 

Quels acteurs du PLUI seront pertinents pour concilier attractivité économique et identités paysagères et  

patrimoniales   ? 



 

 

Mobiliser simultanément les acteurs en charge de l’économie, du paysage et du patrimoine             les élus des communes de même 

pour les services de l’état et des collectivités  Associer ou intégrer les compétences et expertises économie et 

paysage/patrimoine     Impliquer les professionnels concernés les chambres consulaires (chambre d’agriculture, chambre de 

commerces et d’industrie, chambres des métiers) les professionnels et les organisations professionnelles locales, les structures de 

gestion ou d’aménagement locales etc…  Informer et collaborer avec les propriétaires, locataires, usagers et riverains des zones 

concernées       Etablir des programmes d’actions éducatives et culturelles sur les exemples alternatifs, innovants.  
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Quelles étapes du PLUI sont adaptées pour étudier et répondre à ces objectifs de qualité paysagère  

 

 

  

? 



 

 

 

 

  

 

 

 Partager la définition des paysages et des patrimoines comme facteurs de développement des territoires 

Prescrire des compétences paysage/patrimoine dans la gouvernance et  le cahier des charges des études 

Identifier, caractériser et qualifier les paysages et les patrimoines ainsi que leurs facteurs d’attractivité et d’évolution économique 

 Formuler des enjeux et des objectifs de qualités paysagères et patrimoniales  

Traduire ces objectifs avec les différents composants du PLUI 

Informer la population, recueillir les avis    Faciliter la mise en oeuvre du PLUI, Informer les administrés.  
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Zoom sur les OAP  © Guide des OAP CAUE85 2018 

OAP Thématique         OAP de secteur 

     

 



 

OAP thématique OAP éolien ©TOPORAMA CCVDN PLUI   

 

 

   

  



 

ZOOM sur le zonage et le règlement  

   

   



 

    



 

            

 


